
BON DE COMMANDE

Amicale du personnel de la ville 
d’Eaubonne et du CCAS

Rappel : Fonctionnement de la billetterie :
Toute demande doit être formulée par bon de commande, être accompagnée du règlement et être 
déposée dans la case de l'amicale au 2ème étage de l’hôtel de ville ou dans la boîte aux lettres de 
la maison de la petite enfance au 9 rue Jean Mermoz.
En raison de la diversité des billets proposés tout au long de l’année, nous sommes dans 
l’obligation de limiter leur nombre par activités. Après épuisement de ces billets, nous n’en 
recommanderons pas forcément.

Les commandes (suivant stock disponible) seront traitées uniquement le mardi. 

NOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  PRÉNOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Nb de personnes composant la famille (y compris l’adhérent) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Merci de préciser :

Service : ______________________________________________________________

Téléphone : ____________________________________________________________

Courriel : ______________________________________________________________ 

Adresse postale : ________________________________________________________

Remise des billets : Remise en main propre.

  Remise par courrier interne.

  Envoi par courrier à mon domicile. Merci de joindre une enveloppe

  timbrée, libellée à votre nom et adresse.

Je soussigné(e) ______________________________  certifie avoir pris connaissance des conditions de 

fonctionnement de la billetterie et joins à ce présent bulletin un chèque à l’ordre de l’Amicale pour un 

montant de ________€ ou des espèces pour un montant de _____€.

Date :  signature :À retourner dans la 
Case AMICALE

Pour mémoire, sont considérés comme bénéficiaires des prestations de l’amicale : 
L'adhérent et son conjoint (concubin, pacsé ou compagnon vivant sous le même toit que 
l'adhérent) ; les enfants à charge sans condition de ressources, jusqu’à leur 25 ans révolus. 
L’adhérent célibataire, sans enfants à charge, pourra prendre, à chaque période, deux billets.
La billetterie individuelle proposée dans le cadre de l’amicale n’est réservée qu’aux adhérents 
ayant au moins participé à une manifestation collective proposée par l’Amicale, au cours de 
l’année N-1 ou N. 
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» BON DE COMMANDE

Amicale du personnel de la ville 
d’Eaubonne et du CCAS

Dénomination Tickets Tarif Amicale Tarif Groupe Remarques tarif amicale

Tickets Cinéma UGC

Tickets Cinéma CGR 

Tickets Cinéma Mégarama
Montigny-Les-Cormeilles

un seul choix de cinéma par 
commande et par mois

4,00 €   x       =

4,00 €   x       =

4,00 €   x       =

7,00 €  x      =

6,29 €  x       =  

6,90 €  x     =

L’adhérent peut bénéficier  d’un 
ticket de cinéma par mois pour 
chaque bénéficiaire composant sa 
famille (voir recto).
ex : un couple avec 2 enfants à 
charge aura le droit de prendre 
chaque mois 4 billets de cinéma.
L’adhérent célibataire aura le droit 
d’acheter 2 tickets par mois.

Billets Astérix Tarif Unique
28 € x         =

Tarif Unique
49 € x         =

Billets URBAN JUMP
BEAUCHAMPS 7,50 €  X = 

Pour information :
tarif groupe =  11 €

Obligation d’achat sur place :  paire 
de chaussettes anti-dérapantes au 
tarif de 2 € Réutilisables par la 
suite. A partir de 7 ans –
Accompagner pour les moins de 14 
ans. 

Total général : _______ €

v1


	Diapositive 1
	Diapositive 2

